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REGLEMENT INTERIEUR 
 

TITRE 1. AFFILIATION – COTISATIONS 
 
Article 1. Affiliation 
1.1. Le Comité Départemental, Association Loi 1901, se compose de groupements sportifs, 
dénommés Clubs, 
constitués conformément à l'Article 2 des statuts de la Fédération Française des Echecs. 
1.2. De part leur adhésion à la F.F.E., les Clubs sont automatiquement considérés comme 
adhérant au Comité 
Départemental du département de leur propre siège social. 
1.3. Le Comité Départemental est rattaché à la Ligue de la région dans laquelle se situe le 
département. 
Article 2. Cotisations 
2.1. Le Comité Départemental ne peut demander une cotisation aux Clubs dont le siège est sur 
son territoire 
d'action, puisque cette cotisation est automatiquement versée par la Fédération Française 
d’Echecs. 
 
TITRE 2. L'ASSEMBLEE GENERALE 
 
Article 3. Convocation 
3.1. Le Président du Comité Départemental convoque les Clubs en Assemblée Générale 
conformément aux 
Statuts du Comité Départemental. 
3.2. L'Assemblée Générale ordinaire annuelle a lieu de préférence pendant la période s'étendant 
du 
15 juin au 30 septembre. 
3.3. Les convocations sont adressées aux Clubs 15 jours soit par courrier soir par courriel si le 
club le demande 
avant la date de la réunion pour les A.G. ordinaires, extraordinaires avec l’ordre du jour. 
3.4. Les Clubs doivent faire parvenir tous les ans pour chaque A.G leurs propres Statuts, 
Compte-rendu 
d’assemblée générale, Comptes de résultats, voire  pour toute modification statutaire ou 
composition de Bureau. 
Article 4. Représentation 
4.1. Un Club peut mandater pour le représenter en A.G. toute personne jouissant au jour de 
cette A.G. des droits 
afférents à la licence F.F.E. 
4.2. Un délégué peut représenter 10 voix en son pouvoir en plus des voix du Club où il est 
licencié.  
4.3. Un Club dispose d’un nombre de voix déterminé, en fonction du nombre de licences A plus 
B délivrées 
dans le groupement sportif selon le barème fédéral suivant : 
Pour les licences A 
Groupements comprenant de 5 à 14 membres affiliés : 1 voix 
Groupements comprenant de 15 à 34 membres affiliés : 2 voix 
Groupements comprenant de 35 à 59 membres affiliés : 3 voix 



Au-delà : 1 voix supplémentaire par tranche de 30 membres ou fraction de 30. 
Pour les licences B 
Groupements comprenant de 1 à 30membres affiliés : 0 voix 
Groupements comprenant de 31 à 100 membres affiliés : 1 voix 
Groupements comprenant de 101 à 300 membres affiliés : 2 voix 
Groupements comprenant de 301-600 membres : 3 voix 
Au-delà : 1 voix supplémentaire par tranche de 100 membres ou fraction de 100. 
4.4. Le barème sera automatiquement modifié selon les modifications faites au barème fédéral. 
 
 

Bouches-du-Rhône
CDJE

 Comité Départemental du Jeu d’Echecs des Bouches-du-Rhône 
Membre de la Ligue de Provence, et de la Fédération Française des Echecs sous le N° U 1307 

 
Article 5. Déroulement de l'A.G. 
L'A.G. est présidée par le Président du Comité Départemental, ou à défaut par le Secrétaire ou 
le Trésorier. 
Le Président ouvre la séance, suit l’ordre du jour, accorde la parole, résume les débats, met les 
propositions 
aux voix, proclame les résultats des votes, prononce les décisions. 
Il rappelle à l'ordre tout participant qui persiste à s'éloigner de la question à l'ordre du jour. Il 
peut limiter le 
temps imparti pour une intervention. 
Les votes sont émis à mains levées, mais le scrutin secret est de droit pour une élection ou une 
question 
personnelle ou s'il est réclamé par un membre de l'Assemblée Générale. 
Article 6. A.G. Extraordinaire 
Les effectifs pris en compte sont ceux officiellement arrêtés un mois avant la date de cette A.G. 
Les 
convocations sont adressées aux Clubs un mois avant cette date. 
 
TITRE 3. LE COMITE DIRECTEUR 
 
Article 7. Election du Comité Directeur 
Le Comité Directeur comprend 12 membres élus pour quatre ans par l'Assemblée Générale 
dans les conditions 
prévues à l'Article 2.2. des Statuts 
7.1. Les Candidatures 
Peut être candidat au Comité Directeur du Comité Départemental tout membre de plus de seize 
ans, 
titulaire de la licence F.F.E. depuis deux ans au moins et répondant aux exigences des 
Statuts. 
Le dépôt des candidatures doit être effectué auprès du Secrétaire du Comité Départemental au 
plus tard 
avant l’ouverture de l'Assemblée Générale. 
7.2. Le Scrutin 
L'élection du Comité Directeur par l'Assemblée Générale se déroule en un seul tour à bulletins 
secrets, suivi 
d’un 2ème tour en cas d’égalité. 
Sont déclarés élus les candidats ayant obtenus le plus grand nombre de voix dans la limite des 
sièges à 
pourvoir. Si plusieurs candidats obtiennent le même nombre de voix pour le dernier siège à 
pourvoir, le 
plus jeune d'entre eux est déclaré élu. 



7.3. Election aux Sièges Réservés 
Les candidatures aux sièges réservés prévus par les Statuts (médecin et/ou éducateur sportif, 
féminines, corporatifs, compétiteurs de haut niveau) sont réparties en autant de collèges 
distincts. 
L'Assemblée Générale procède, pour chacun de ces collèges, à l'élection du ou des titulaires 
dans les 
mêmes conditions qu'à l'Article 7.2. ci-dessus. 
Article 8. Fonctionnement du Comité Directeur 
8.1. Convocation – Ordre du Jour 
Le Président du Comité Départemental établit l'ordre du jour si possible quinze jours à l'avance. 
Tout 
membre du Comité Directeur peut faire inscrire un point à l'ordre du jour avant l'ouverture de 
la séance, 
sous réserve de l'approbation de la majorité du Comité Directeur. 
8.2. Fréquence des Réunions 
Le comité directeur se réunit si possible à chaque trimestre. A la fin de chaque saison, le 
Comité Directeur établit si 
possible, sur proposition du Président du Comité Départemental, les dates d'au moins 3 
réunions pour la 
saison suivante. 
8.3. Délibérations 
Les décisions du Comité Directeur sont prises à la majorité des voix présentes ou représentées. 
En cas 
d'égalité, la voix du Président est prépondérante. 
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8.4. Présence aux Réunions 
Une fois l'an seulement, un membre empêché d'assister à une réunion du Comité Directeur 
peut se faire 
représenter par un autre membre qui ne peut être en possession que d'un seul pouvoir. 
Sauf maladie justifiée ou cas de force majeure, un membre absent à deux réunions pendant le 
cours de son 
mandat est considéré comme démissionnaire. Il est entendu qu'un membre régulièrement 
représenté n'est 
pas considéré comme absent. 
8.5. Sièges Vacants 
Les sièges devenus vacants sont pourvus lors de l'Assemblée Générale suivante selon le 
processus décrit à 
l'Article 7.2 ci-dessus. 
Le mandat des membres ainsi élus prendra fin avec celui de l'ensemble du Comité Directeur 
8.6. Remboursement de Frais 
Les membres du Comité Directeur et du Bureau ne peuvent, en cette qualité recevoir de 
rétribution, mais 
seulement obtenir le remboursement de leur note de frais. 
Les demandes de remboursement de frais sans justificatif devront être visées par le Président. 
 
TITRE 4. LE PRESIDENT ET LE BUREAU 
 
Article 9. Le Président 



En application de l'Article 15 des Statuts, le Comité Directeur nouvellement élu se réunit 
aussitôt et 
propose à l'Assemblée Générale un candidat majeur à la Présidence du Comité Départemental. 
Si plusieurs candidats se présentent à la Présidence, le Comité Directeur élu indique sans 
commentaire son 
choix à l'Assemblée Générale et la laisse décider après qu'elle ait entendu les candidats. 
Article 10. Le Bureau 
10.1. Composition du Bureau 
Aussitôt après son élection, le Président propose les membres majeurs du Bureau du Comité 
Départemental 
choisis au sein du Comité Directeur qui ratifie collectivement ce choix par un vote. 
Outre le Président, le Bureau comprend : 
- le Secrétaire, 
- le Trésorier, et 
- éventuellement, un ou plusieurs chargés de mission 
- un vice-président, un secrétaire adjoint et un trésorier adjoint. 
10.2. Fonction du Bureau 
Le Bureau est l'organe exécutif du Comité Départemental. Il est chargé de la mise en 
application des 
décisions du Comité Directeur dans le cadre de ses orientations définies en Assemblée 
Générale. Il prend 
au jour le jour toutes les initiatives nécessaires pour assurer la bonne marche du Comité 
Départemental. 
Le Bureau peut être convoqué à tout moment par le Président sans formalité particulière. 
10.3. Cohésion du Bureau 
Pour maintenir la cohésion indispensable au fonctionnement du Comité Départemental, le 
Comité Directeur 
peut, sur proposition du Président, mettre fin aux fonctions d'un membre du Bureau ainsi que 
des Directeurs 
et des Présidents des Commissions s'il juge leur travail insuffisant ou non conforme aux 
objectifs du 
Département. 
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TITRE 5. LES COMMISSIONS DU COMITE DEPARTEMENTAL 
 
Article 11. La création des Commissions officielles est du ressort du Comité Directeur devant 
lequel elles 
rendent compte de leurs travaux. Chacune de ces commissions comprend au moins un membre 
du Comité 
Directeur. 
Sur proposition du Président du Comité Départemental, le Comité Directeur nomme les 
membres et le Président des 
Commissions et peut mettre fin à leurs fonctions à tout moment s'il juge leur travail insuffisant 
ou non conforme à la 



politique du Département. 
Article 12. La Commission Technique 
Elle est présidée par le Directeur Technique du Comité Départemental. 
Elle est chargée : 
- de mettre en place les différentes compétitions officielles du Département (Interclubs, phase 
départementale de la coupe de la Fédération, Championnats Individuels toutes catégories) en 
respectant 
les règlements Fédéraux et les règlements de la Ligue. 
- d'organiser des manifestations de promotion du Jeu d'Echecs. 
Article 13. La Commission des Jeunes 
Elle est présidée par le Directeur des Jeunes du Comité Départemental. 
Elle est chargée : 
- de mettre en place les différentes compétitions officielles des Jeunes du Département 
(Interclubs 
Jeunes, Championnats scolaires des Lycées, Collèges et Ecoles Primaires, Challenges des 
Collèges et 
Ecoles Primaires, Championnats Individuels Jeunes) d'organiser des manifestations de 
promotion du 
Jeu d'Echecs. 
- de mettre en place des tournois de promotion du Jeu d'Echecs chez les Jeunes (Tournois 
permanents 
T.O.P., T.I.P. etc…). 
- de favoriser le développement du Jeu d'Echecs dans les Etablissements Scolaires, les Maisons 
des 
jeunes, etc… 
 


